


Le	Président	de	l'A.N.P.S.
Jérémy	LAVERGNE	

FC	PSE	1	-	ANPS	-	n°2023/bce07bf7-001384

ATTESTATION	DE	FORMATION	CONTINUE	2023

VIROFLAY,	le	30/11/2023

Vu	l'arrêté	du	21	décembre	2020	portant	organisation	de	la	formation	continue	dans	le	domaine	des	premiers	secours	;
Vu	l'arrêté	du	24	août	2007	modifié	fixant	le	référentiel	national	de	compétences	de	sécurité	civile	relatif	à	l'unité	d'enseignement	«	premiers	secours
en	équipe	de	niveau	1	»	;
Vu	l'arrêté	du	18	décembre	1993	portant	l'agrément	de	l'Association	Nationale	des	Premiers	Secours	pour	diverses	unités	d’enseignement	de	sécurité
civile	;
Vu	la	décision	d'agrément	DA	N°	PSE	1	-	0507		B	78	délivrée	le	5	juillet	2021	relative	aux	référentiels	internes	de	formation	et	de	certification	à	l'unité
d'enseignement	«	premiers	secours	en	équipe	de	niveau	1	»	;
Vu	le	procès-verbal	de	formation	n°38446,	établi	en	date	du	25/11/2023	;

Le	Président	de	l'A.N.P.S.,	atteste	que

Mme	Claire	MARTIN,	
née	le	27/03/2002	à	SOISSONS	(02)

a	suivi	une	session	de	formation	continue	sur	l'unité	d'enseignement	:	
«	premiers	secours	en	equipe	de	niveau	1	»	(PSE	1)

qui	s'est	déroulée	du	25/11/2023	au	25/11/2023,	à	CUFFIES	(02)	;	

Sa	compétence	de	secouriste	(PSE	1)	peut	être	exercée	jusqu'à	une	prochaine	formation	continue	ou	au	plus
tard	 au	 31	 décembre	 2024	 inclus	 sous	 l'égide	 d'une	 association	 agréée	 ou	 d'un	 organisme	 habilité	 à	 la
formation	aux	premiers	secours	conformément	aux	textes	réglementaires	en	vigueur	ou	dans	le	cadre	d'une
activité	professionnelle	lorsque	celle-ci	est	exigée.

En	foi	de	quoi,	nous	délivrons	à	l'intéressé	la	présente	attestation	pour	servir	et	valoir	ce	que	de	droit.







ATTESTATION DE RÉUSSITE PROVISOIRE

Je soussigné Pierre Charvet, agissant en tant que Directeur Général de STUDI, atteste par la
présente que :

Mme MARTIN CLAIRE,

a réussi, dans le cadre de la formation dispensée par STUDI, l’ensemble des épreuves
certifiantes et satisfait de ce fait aux obligations conduisant à la délivrance du Titre de :

Concepteur développeur de
solutions digitales

Titre de niveau 6, NSF 326t/326n
Enregistré au Répertoire National des Certifications Professionnelles
par décision de France Compétences, en date du 26 janvier 2022

Le caractère certifiant de la formation et son adéquation par rapport aux besoins du marché
du travail sont reconnus par l’Etat et le cadre européen des certifications de ce niveau.

Dans l’attente de la remise du titre en bonne et due forme,

Attestation établie pour servir et valoir ce que de droit.

Délivrée à Paris, le 6 févr. 2024
Pierre Charvet, Directeur Général de STUDI
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